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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
portant transposition de la directive 2010/78/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant les 
directives 98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 
2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/ 
CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les compé- 
tences de l’Autorité européenne de surveillance (Autorité ban- 
caire européenne), l’Autorité européenne de surveillance 
(Autorité européenne des assurances et des pensions profes- 
sionnelles) et l’Autorité européenne de surveillance (Autorité 

européenne des marchés financiers) et modifiant:

 1. la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assu-
rances;

 2. la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;

 3. la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 
commission de surveillance du secteur financier;

 4. la loi modifiée du 22 mars 2004 relative à la titrisation;

 5. la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la société d’inves-
tissement en capital à risque;

 6. la loi modifiée du 10 juillet 2005 relative au prospectus pour 
valeurs mobilières;

 7. la loi modifiée du 13 juillet 2005 relative aux institutions de 
retraite professionnelle sous forme de sepcav et assep;

 8. la loi modifiée du 9 mai 2006 relative aux abus de marché;

 9. la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds d’inves-
tissement spécialisés;

10. la loi modifiée du 13 juillet 2007 relative aux marchés d’ins-
truments financiers;

11. la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de 
transparence sur les émetteurs de valeurs mobilières;

12. la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services 
de paiement;

13. la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif

* * *
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DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(21.12.2012)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 20 décembre 2012 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant transposition de la directive 2010/78/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 24 novembre 2010 modifiant les 
directives 98/26/CE, 2002/87/CE, 2003/6/CE, 2003/41/CE, 
2003/71/CE, 2004/39/CE, 2004/109/CE, 2005/60/CE, 2006/48/ 
CE, 2006/49/CE et 2009/65/CE en ce qui concerne les compé- 
tences de l’Autorité européenne de surveillance (Autorité ban- 
caire européenne), l’Autorité européenne de surveillance 
(Autorité européenne des assurances et des pensions profes- 
sionnelles) et l’Autorité européenne de surveillance (Autorité 

européenne des marchés financiers) et modifiant:
 1. la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assu-

rances;
 2. la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
 3. la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une 

commission de surveillance du secteur financier;
 4. la loi modifiée du 22 mars 2004 relative à la titrisation;
 5. la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la société d’inves-

tissement en capital à risque;
 6. la loi modifiée du 10 juillet 2005 relative au prospectus pour 

valeurs mobilières;
 7. la loi modifiée du 13 juillet 2005 relative aux institutions de 

retraite professionnelle sous forme de sepcav et assep;
 8. la loi modifiée du 9 mai 2006 relative aux abus de marché;
 9. la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds d’inves-

tissement spécialisés;
10. la loi modifiée du 13 juillet 2007 relative aux marchés d’ins-

truments financiers;
11. la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations 

de transparence sur les émetteurs de valeurs mobilières;
12. la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services 

de paiement;
13. la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 

placement collectif

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 19 décembre 2012 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’Etat en ses séances du 9 octobre 2012 et 
11 décembre 2012;
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se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 21 décembre 2012.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Victor GILLEN
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